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Mesure de la découvrabilité des PCL sur 
les grandes plateformes numériques 
transnationales et identification des 
barrières à la découvrabilité



• L’approche distingue trois dimensions de la découvrabilité de l’offre culturelle en ligne : la présence, la visibilité et la 
recommandation, TROIS grands indicateurs qui servent à construire l’indiceD. 

• Premièrement, la présence d’une œuvre sur les plateformes est nécessaire pour qu’elle soit découverte (P); deuxièmement, on doit
assurer la visibilité des produits qui représente l’organisation de l’offre générique d’œuvres prescrite par les plateformes sur leurs 
interfaces (V); et, finalement, une œuvre découvrable doit avoir un niveau adéquat de recommandation (R) qui consiste à l’offre 
adaptée aux préférences des utilisateurs estimées par les algorithmes et la structure des plateformes. 

(IndiceDécouvrabilité = indicateursP + indicateursV + indicateursR)
• Présence Nous avons documenté la présence de listes de contenus et nous sommes en mesure de savoir ce qui est présent 

ou absent dans les trois secteurs. (P1) = contenu/produit dans le catalogue de la plateforme en ligne, présence/absence. En 
musique, nous avons développé un P2 sur les nouveautés du vendredi de chaque semaine pour la musique.

• Visibilité On mesure ici la dimension « promotion-pub » (mise en avant, priorisation dans des playlists, des top-listes, ou 
contenu de catégorie premium...). (V1) produit visible sur la page d’accueil (sans historique) — avec test de contrôle des 
produits visibles sur la page d’accueil (avec historique de demande de produits locaux QC versus une demande exclusive de 
consommation de masse de type Mainstream). En musique, nous avons développé un V2 qui retrace les produits visibles sur 
les top-listes pour les « nouveautés » de la semaine (Spotify-Radar_des_sorties/GooglePlay/iTunes) — avec test de contrôle 
des produits visibles sur la page d’accueil (avec historique de demande QC versus demande Mainstream)

• Recommandation La recommandation des plateformes fait intervenir des données des utilisateurs et leurs préférences. (R1) 
produit recommandé (avec historique) — (avec test de contrôle avec historique de demande QC versus demande 
Mainstream) (R2) produit recommandé sur la base du profil de l’utilisateur (historique des écoutes, LIKE, bibliothèque 
personnelle, etc.) Nous avons récemment ajouté des facteurs de concordance (c), de pertinence (p) et de nouveauté (n).



Projet : Mesure de la découvrabilité
potentielle (OFFRE) sur les grandes 
plateformes transnationales, 
condition nécessaire de  la 
découvrabilité effective (Pas de 
mesure de la découvrabilité
effective du côté des utilisateurs; à 
faire, données de consommation) 

Questions: quelles sont ces 
barrières à la découvrabilité, 
quelles sont les réponses 
industrielles et politiques 
permettant de les éliminer.

Hypothèse:  Promouvoir, réguler et activer la découvrabilité est la responsabilité partagée des plateformes (et moteur 
de recherche), des utilisateurs, des producteurs, agrégateurs, distributeurs, éditeurs, artistes, créateurs, des 
gouvernements, et des chercheurs. 



Index and potential barriers to discoverability

P1 P2 V1 V2 R1 R2

Alliances et 
modèles 
d’affaires

Profil

comportement

Équipement

Apple vs GG

Mobile vs fixe

FSI

Net Neutralité

Standards/normes 
et conditionnement 

(métadonnées
ALGORITHME

Apple

Google-A

Spotify

Amazon

Netflix

Ideal World: Self-Regulation and 
Perfect Neutrality and Facilitated
Interactivity to Maximum 
Discoverability The persona is decisive

Minimal discoverability: What
barriers: which levers 
(metadata, regulation, 
competition law ...) The 
platform is decisive

Indice D : P+V+ R
-----------------------

(Max-min) 



• Thibout Charles, « La compétition mondiale de l’intelligence artificielle », Pouvoirs, 2019/3 (N° 170), p. 131-142. DOI : 10.3917/pouv.170.0131. URL : https://www-cairn-info.proxy.bibliotheques.uqam.ca/revue-pouvoirs-2019-3-page-131.htm 

• outefois, cette compétition entre puissances n’est pas exclusive d’autres types d’acteurs. Des puissances secondaires, mais, surtout, des acteurs non étatiques tels que les firmes transnationales numériques, y jouent un rôle ambivalent et pour le moins significatif. Les grandes 
entreprises du Web américaines (les « gafam » [1][1]Pour Google (Alphabet), Amazon, Facebook, Apple, Microsoft,…) concentrent les investissements, les innovations, les technologies les plus avancées et les meilleurs ingénieurs du secteur. Leur puissance technique 
incomparable place dans leur dépendance les États qui aspirent à coiffer leurs concurrents, en tant que ces États se sont résolus, plus ou moins activement, à déléguer leurs compétences et leurs bases industrielles et technologiques à la sphère privée, domestique puis étrangère. 
Désormais, pour nombre d’États, ce que l’on appelle les technologies émergentes, au premier rang desquelles l’intelligence artificielle, ne sont accessibles que par l’accord exprès d’entreprises qui les maîtrisent complètement, depuis la conception jusqu’à la livraison. Cette 
situation autorise les firmes numériques à faire effraction dans le champ des relations internationales aux côtés des États-gladiateurs hobbesiens : le stato-centrisme de la théorie réaliste semble dès lors moins apte à rendre compte de la complexité de la course à l’intelligence 
artificielle qu’une perspective transnationaliste.

• La place centrale qu’y occupe l’intelligence artificielle doit, certes, beaucoup aux progrès impressionnants réalisés depuis 2012, notamment par la technique du deep learning, mais surtout à l’influence exercée par ce que le politiste Stanley Hoffmann appelait la « pensée 
experte » aux États-Unis : la valeur extraordinaire accordée à la technologie dans le monde politique et social américain comme outil de résolution des problèmes publics [5][5]Guliver’s Troubles, or the Setting of American Foreign Policy,…

• James Boynton, « Beihang University, Baidu Team Up to Offer….

• 16Avant même que l’ia ne fût une priorité nationale, l’Armée populaire de libération avait déjà noué de solides liens avec les entreprises technologiques, à l’instar de la start-up iFlytek (Keda Xunfei), spécialisée dans la reconnaissance vocale, qui reçut dès 2014 une « licence de 
recherche scientifique et de production d’armes et d’équipements » du Bureau de l’industrie des sciences et technologies de la défense nationale, lui permettant de répondre aux commandes de l’armée [13][13]Liu Xinglong, « Keda News a obtenu une licence de production…. 
Depuis, l’intégration des grandes entreprises numériques à la stratégie d’État s’est approfondie. Le gouvernement a placé chacune d’elles à la tête de programmes nationaux en ia : Baidu aux véhicules autonomes, Alibaba aux smart cities, Tencent à l’imagerie médicale, 
SenseTime à la vision par ordinateur, et iFlytek à l’intelligence vocale. Cette stratégie semble porter ses fruits : l’entreprise YaTrans a mis ainsi son outil de traduction automatique (Mavericks), basé sur la reconnaissance vocale, à la disposition du ministère de la Sécurité de l’État 
(en charge du contre-espionnage), des gouvernements provinciaux du Tibet et du Xinjiang, et de la région militaire de Shenyang, à la frontière nord-coréenne [14][14]« Partners », YaTrans.com, 1er mars 2019.. Au total, le complexe techno-partidaire, sur lequel reposent le 
modèle dirigiste et la stratégie d’intégration civilo-militaire chinois, n’est guère éloigné de la stratégie suivie par les États-Unis pendant la guerre froide.

• 20La position de ce dernier, au carrefour des secteurs privé et public, est paradigmatique du rôle que les entreprises numériques tiennent dans la définition de la stratégie américaine en matière d’intelligence artificielle. Pendant la campagne présidentielle de 2008, Eric Schmidt 
soutint financièrement la candidature de Barack Obama, dont il fut le conseiller privé avant d’occuper plusieurs postes officiels à la Maison-Blanche. En mars 2016, le secrétaire à la Défense, Ash Carter, le nomma président du Defense Innovation Board, poste qu’il occupe 
toujours. Au sein de cet organisme chargé de conseiller le département de la Défense en matière d’innovation organisationnelle et d’acquisition technologique, avec une nette priorité accordée à l’ia, Eric Schmidt vitupère régulièrement contre les pesanteurs bureaucratiques du 
Pentagone, prêche sa réforme complète et sa mise en retrait au profit du secteur privé [18][18]« Statement of Dr. Eric Schmidt, House Armed Services…, tout en conservant ses fonctions de conseiller technique et de membre du conseil d’administration d’Alphabet. D’ailleurs, 
certains des grands contrats liant le Pentagone et Google-Alphabet furent passés lorsqu’il cumulait la direction de l’entreprise et celle du Defense Innovation Board. C’est le cas du projet Maven, lancé en avril 2017 par le secrétaire adjoint à la Défense, Robert Work, par lequel 
Google fut chargé de concevoir des systèmes de reconnaissance d’images, basés sur la technique du deep learning, pour renforcer les capacités de surveillance et d’identification de cibles par les drones de l’armée et du renseignement américains. Démis de ses fonctions en 
juillet 2017, quelques mois après l’arrivée au pouvoir de Donald Trump, Robert Work est aujourd’hui l’adjoint d’Eric Schmidt à la tête de la Commission de sécurité nationale pour l’intelligence artificielle.

• Quel rôle pour la puissance publique ?

• 28Pour conclure, notons que les choix à venir en matière de politiques publiques auront également un impact déterminant sur la diffusion de l’intelligence artificielle dans l’économie. À l’heure actuelle, le retard accumulé par l’Europe sur les États-Unis et la Chine en matière 
d’« industrialisation » de l’ia est considérable. Mais la bataille pour la localisation de la valeur n’est pas encore perdue car l’Europe dispose d’atouts indéniables : une élite académique de premier plan, des ingénieurs d’excellent niveau, et un savoir-faire industriel dans la 
conception de puces électroniques grâce au Franco-Italien stmicroelectronics, à l’Allemand Infineon Technologies et au Néerlandais nxp.

• 29Pour aller de l’avant, l’Europe ne doit plus se contenter d’être seulement dans la position du régulateur, mais également assumer un statut d’économie en rattrapage sur le plan des nouvelles technologies. La stratégie chinoise consistant à encourager l’émergence d’une offre 
locale par un important soutien financier et l’octroi de marchés avec un accès privilégié aux données gouvernementales mérite d’être étudiée de près.

• 30À cet égard, plusieurs actions pourraient être engagées :

• Encourager la formation de développeurs et d’informaticiens de haut niveau en créant une université pan-européenne rassemblant sur différents campus les meilleurs établissements dans le domaine.

• Constituer des bases de données gouvernementales exploitables par des entreprises pour entraîner des algorithmes d’apprentissage automatique et encourager le développement d’une industrie européenne sur la base d’appels à projet.

• Mettre en place un grand plan de soutien financier centré sur l’ia pour rattraper le retard sur les États-Unis et la Chine en matière de recherche et développement et d’investissement dans les infrastructures informatiques.

• Uniformiser au niveau européen les réglementations relatives au capital-risque et les mécanismes de rémunération et d’incitation des employés afin que nos start-up ne soient plus systématiquement tentées de partir aux États-Unis faute de pouvoir facilement passer à l’échelle 
sur le marché européen.

• 31Les pistes et les idées sont nombreuses, nos atouts bien réels, et la puissance publique de plus en plus consciente des enjeux. Il est grand temps que l’Europe entame son réveil technologique afin qu’une industrie de l’ia de premier plan puisse s’y développer !
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Ganascia Jean-Gabriel, « Peut-on contenir l’intelligence artificielle ? », Pouvoirs, 2019/3 (N° 170), p. 71-81. DOI : 
10.3917/pouv.170.0071. URL : https://www-cairn-info.proxy.bibliotheques.uqam.ca/revue-pouvoirs-2019-3-page-71.htm 

• Cela signifie qu’il faut s’assurer de la compatibilité de l’usage du numérique et de l’ia avec les règles de vie 
que nous choisissons, autrement dit avec notre morale collective. La difficulté tient à ce qu’avec le 
numérique tout ce qui fait la trame du tissu social, à savoir ce à partir de quoi s’établissent les relations entre 
les hommes, évolue grandement. Prenons quelques-uns des éléments à partir desquels se bâtissent les liens 
interpersonnels. L’amitié, notion ancienne s’il en est, est réécrite avec les réseaux sociaux qui proposent une 
forme d’amitié nouvelle en ligne. Non seulement celle-ci diffère quelque peu de l’amitié traditionnelle, mais 
de plus cette amitié sur les réseaux a un effet en retour sur l’amitié au sens traditionnel. De même, la 
confiance se transforme : elle ne disparaît pas dans le monde numérique, mais elle s’établit différemment. 
Ce n’est plus la présence d’un témoin humain qui la fonde, ce n’est plus l’écrit, c’est la machine ou, plus 
exactement, la blockchain [2][2]On appelle blockchain (littéralement « chaîne de blocs ») une…, c’est-à-dire 
une procédure que seuls des réseaux de machines peuvent mettre en œuvre. La réputation elle-même ne se 
construit plus désormais sur le seul qu’en-dira-t-on, mais aussi sur un score numérique qui agrège un grand 
nombre d’informations relatives à des infractions mineures. En Chine, celles-ci font référence à des 
manquements qui nous paraîtraient véniels, comme traverser au feu vert pour un piéton ; chez nous, cela 
peut résulter, pour une banque, du calcul du nombre de jours de découverts ou d’autres informations 
personnelles comme notre salaire, notre âge, etc. Enfin, la communauté, au sens contemporain, n’est plus 
cette communauté de destin que des personnes dissemblables (jeunes et vieux, pauvres et riches, malades 
et bien-portants, etc.) étaient condamnées par leur proximité de vie à partager, et qui de ce fait les 
amenaient à construire des réseaux de solidarité. Désormais, les communautés regroupent des personnes 
du monde entier qui se retrouvent sur la Toile parce qu’elles ont une passion et un intérêt communs.
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• Villani Cédric, « Les enjeux politiques de l’intelligence artificielle », Pouvoirs, 2019/3 (N° 170), p. 5-18. DOI : 10.3917/pouv.170.0005. URL : https://www-cairn-info.proxy.bibliotheques.uqam.ca/revue-pouvoirs-2019-3-page-5.htm 

• Œuvrer pour une ia équitable et inclusive

• 16Pour prévenir l’aggravation des inégalités, il faudra jouer sur tout un ensemble de tableaux.

• 17L’éducation à l’ia : à l’heure où le monde plonge de plus en plus dans les algorithmes, nos jeunes doivent tous y être confrontés. Un cours d’algorithmique pourrait être instauré dès le cours préparatoire, avec des activités hors ordinateur pour commencer. Une spécialité informatique exigeante s’imposera, mais 
aussi un cours de culture générale orienté vers l’algorithmique.

• 18L’inclusion dans ses usages : on sait qu’une fraction (peut-être un quart) des citoyens est coupée de la société par le numérique. Il convient de travailler spécifiquement pour eux, et de veiller au bon partage des rôles entre numérique et humain dans le secteur des services.

• 19L’inclusion dans son développement : par son impact, mais aussi par sa visibilité, l’ia est un sujet emblématique, et il serait inacceptable de laisser une minorité s’occuper de son développement. Mais l’ia aujourd’hui est développée par une petite fraction de la population seulement : entre autres défauts de 
représentation, on y note une sous-représentation des femmes. C’est la responsabilité de la puissance publique que de définir des incitations à la mixité.

• 20Plus largement vient l’organisation du partage d’informations et de données : dans bien des cas, en France, ce sera à la puissance publique de faciliter ce partage, entre acteurs privés et publics, nationaux et internationaux, selon des règles qui restent à définir. Cela pose un triple défi : technologique, légal et 
humain. En pratique, on a tendance à surestimer le défi technologique et à sous-estimer le défi humain… Or c’est justement dans ce dernier que le rôle du politique se fait plus important.

• 21Un autre rôle du politique est l’organisation du débat : il s’agit d’aller à l’encontre des préjugés, de limiter les peurs que peut susciter l’ia, d’inciter au changement, de regrouper les acteurs en présence pour initier les expérimentations.

• 22Les expérimentations se nourrissent de la multiplicité des acteurs : c’est dans les interfaces entre la recherche et l’entreprise, entre public et privé, entre développeurs et usagers, que se fabriquent les valeurs ajoutées. La mise en œuvre de ce dialogue était un des enjeux de la création des instituts 
interdisciplinaires d’intelligence artificielle (3ia), à la suite du rapport. Un accroissement des possibilités de coopération entre recherche et entreprise s’impose.

• 23La politique de recherche doit s’accompagner d’une politique de développement de projets, établissant un bon équilibre entre pilotage, définition de grands défis et encouragement des initiatives. Les domaines identifiés comme les plus prometteurs pour notre pays sont la santé, la mobilité, la défense et 
l’environnement. Dans chacun d’entre eux, une multitude d’initiatives doivent être initiées, la santé faisant figure de bon élève (le projet de plateforme de données de santé pourra être, s’il est bien mené, l’un des modèles en la matière), et l’environnement de mauvais élève, au sens où la puissance publique a bien 
du mal à s’emparer du problème (peut-être parce que la santé bénéficie d’une tradition de centralisation et d’innovation technologique, alors que le ministère de l’Environnement n’a guère l’habitude de faire appel à la haute technologie pour la défense de l’environnement).

• 24À un ensemble de mesures visant à développer les projets, il faut immédiatement adjoindre un certain nombre de garde-fous. La volonté d’entreprendre comme la volonté d’instaurer des garde-fous dépendent beaucoup des cultures : en Amérique, beaucoup d’audace et peu de protection (trop peu, comme l’ont 
montré certains scandales [5][5]Carolyn Duffy Marsan, « 15 Worst Internet Privacy Scandals of…) ; en Europe, moins d’audace et beaucoup plus de protection (à tel point que certains acteurs de l’éthique commencent à s’inquiéter de la paralysie que pourrait entraîner un excès de protection).

• En premier lieu, la protection concerne l’usage des données personnelles. Cela a été un choc de découvrir combien les traces personnelles, sur les réseaux sociaux, dans les usages en général, pouvaient permettre d’identifier des traits de personnalité, des situations particulières, afin de cibler ou manipuler. Le 
règlement général sur la protection des données (rgpd) a été institué pour protéger la vie privée, l’un des principes fondamentaux de l’Union européenne. Il est encore aujourd’hui souvent décrié, mais en 2018 le scandale au sujet de l’influence de Cambridge Analytica sur le Brexit, ou encore en 2017 celui des 
données hospitalières britanniques vendues à DeepMind, ont bien montré qu’il était indispensable en Europe ; reste à vérifier qu’il ne pèse pas trop sur les petites entreprises, et surtout qu’il s’accompagne d’une prise de risque proportionnée. Si le rgpd est un filet de protection, il importe que les acteurs de 
l’économie ne soient pas davantage entravés par des chaînes pour réaliser leurs acrobaties.

• 26Un autre sujet est celui de la régulation des plateformes et services – transparence, neutralité, absence de discrimination, etc. Il est possible que se mette en place à terme une « police des algorithmes » chargée de s’assurer, par une démarche de test ou de contrôle qualité, de la fiabilité et de l’objectivité des 
solutions algorithmiques.

• 27Un troisième sujet est celui de la défense et de la sécurité : ici encore, la solution est très culturelle. Les solutions adoptées dans certains pays (reconnaissance faciale généralisée, surveillance collective) seront inacceptables dans le nôtre. À nouveau, le débat sera de mise.

• 28Au-delà de la régulation qui définit une norme stable, de nombreuses questions exigeront un traitement plus souple : transparence des algorithmes, certification de la sécurité, mais aussi instauration de débats éthiques. De nombreuses interrogations ont été mises en avant sur les dangers de l’ia : certains relèvent 
de la science-fiction (naissance d’un supercalculateur conscient hal ou d’un Terminator meurtrier), d’autres sont des réalités, comme on le voit dans les pratiques pointées du doigt par le best-seller de Cathy O’Neil [6][6]Algorithmes, la bombe à retardement (2016), trad. fr. Sébastien…. Les assistants personnels ou 
« fées clochettes » qui jouent le rôle de substitut affectif interrogent sur notre rapport à l’artificiel. Les reproductions pernicieuses de biais humains dans les algorithmes calibrés par apprentissage automatique sont à identifier et à chasser. Les « armes autonomes » divisent jusqu’à la communauté scientifique, 
partagée entre les informaticiens partisans d’un moratoire, comme Stuart Russell, et ceux qui, comme Jean-Gabriel Ganascia, font remarquer que le problème est mal posé tant que l’on ne rentre pas dans la définition des processus. D’autres se demandent sérieusement s’il faut mettre en œuvre des lois à la 
Asimov [7][7]Isaac Asimov (1920-1992), scientifique auteur notamment de… pour brider les possibilités des algorithmes…

• 29Par nature, l’éthique définit des tensions, des dilemmes, interroge les usages et les principes. Pour gérer au mieux ces problématiques, j’ai recommandé la création d’un comité d’éthique indépendant : il verra bientôt le jour dans le giron du comité d’éthique déjà actif sur les sujets biomédicaux.

• 30Entre ambitions et régulations, adoptions et rejets, au fur et à mesure de la mise au point de nouvelles tâches automatisées et de nouveaux modèles économiques, la société se transformera. La prédiction est ici très difficile et les estimations des grands cabinets spécialisés dans la productivité et l’économie sont 
contradictoires. La sagesse politique est sans doute d’observer et de favoriser les expérimentations : c’est pourquoi j’ai préconisé l’instauration d’un observatoire visant à faciliter et à analyser les expérimentations et évolutions, sur le modèle de ce qui a pu être fait par Pôle emploi.

• 31Tout cela suffirait à remplir un agenda politique national considérable, et l’un des premiers enjeux a été la désignation des pilotes de ces diverses mesures : un coordinateur interministériel (dont la place naturelle devrait être auprès du Premier ministre) et un opérateur scientifique (l’Institut national de recherche 
en informatique et en automatique, chargé de coordonner tous les acteurs scientifiques) – le Conseil national du numérique et le futur comité d’éthique devant encore prendre leurs marques.

• Dimension internationale et géopolitique

• 32Mais, si l’ia est un sujet passionnant à traiter, c’est aussi par sa forte dimension internationale, géopolitique. Le contexte est celui d’une évolution ultra-rapide, que personne ou presque n’avait prévue.

• Les superpuissances de l’ia

• 33En première ligne se trouve une économie américaine menée par des géants plus forts que jamais. Les rivaux historiques de la micro-informatique, Microsoft et Apple, ainsi que l’historique ibm après sa reconversion dans les services, ont été rejoints par les nouveaux acteurs que sont Google, Facebook et Amazon, 
montés en puissance dans les années 2000. Après avoir mené le jeu lors de la révolution numérique, ils sont maintenant tous bien installés sur le créneau de l’ia : assistants conversationnels, traitement de la voix et du texte, publicités ciblées, outils pour entreprises. Avec des capitalisations inouïes (autour de mille 
milliards de dollars pour plusieurs d’entre eux), un pouvoir d’influence considérable (le si difficile vote au Parlement européen sur le droit voisin en mars 2019 l’a bien illustré) et une croissance dans de nombreux secteurs, ils ont gagné la bataille de l’accès aux données personnelles, mais aussi la bataille du soft 
power : le monde entier est convaincu que ce sont les champions incontestés de l’ia. Ils développent des stratégies audacieuses et intelligentes à l’international, débauchent les talents du monde entier, en leur offrant des puissances de calcul et des facilités de travail qui étaient impensables il y a peu.

• 34En seconde ligne, une économie chinoise s’est installée très solidement sur ce secteur comme sur tous les autres secteurs de haute technologie (espace, nucléaire, transports, grands équipements…). Aujourd’hui, la vivacité de l’ia chinoise est alimentée par une croissance inédite qui attire le capital-risque et des 
investissements gigantesques. Sur l’ia on a vu, en 2017 et 2018, des métropoles chinoises annoncer des investissements supérieurs à ce que toute l’Europe parvient à mettre de côté ; des start-up multiplier leurs ressources humaines par cent en une année ; des expériences se déployer dans des territoires entiers à 
une vitesse folle. Ajoutons à cela une population extrêmement confiante dans les bienfaits de la technologie, un immense réservoir d’ingénieurs, et des géants comme Baidu, Alibaba, Tencent, Xiaomi (que l’on peut vaguement mettre en correspondance, en termes de modèles, avec Google, Amazon, Facebook et 
Apple) qui se développent dans le plus grand marché intérieur du monde.

• 35Une nouvelle guerre froide semble ainsi se dessiner, qui a été promptement mise en scène par les milieux économiques. D’un côté, les acteurs américains de plus en plus nombreux à réclamer une alliance avec l’Europe « contre les Chinois ». De l’autre, la Chine qui alimente ses liens avec l’Europe de l’Est et lance 
les « nouvelles routes de la soie ». Et entre les deux, l’Europe se pose la question de son rôle en tant que tel, et de la promotion de ses atouts, en particulier la qualité de sa formation et de sa recherche. Des alliances se font avec bien d’autres acteurs en fonction des deux géants : le Canada travaille sa relation avec 
l’Europe en faisant valoir sa différence avec les États-Unis, tout spécialement sur les enjeux éthiques, sur la quête de sens et sur la collaboration avec les universités ; le Japon et d’autres pays asiatiques mettent en avant leur différence d’approche avec la Chine.

• 36Pris comme contre-exemples sur les questions éthiques, les deux géants en viennent à évoluer rapidement sur ce thème, au moins dans leurs discours. Ils participent déjà à des initiatives internationales en la matière et multiplient les signes de bonne volonté.
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• L’Europe : fragilités et forts atouts
• 37Au-delà des questions éthiques, l’influence et la souveraineté européennes se joueront sur de multiples facteurs : la défense 

bien sûr, la qualité de la cybersécurité (dans un contexte où la Russie est aussi un acteur de poids), mais aussi les ressources 
humaines, la capacité à enrayer la fuite des cerveaux, la puissance de l’économie…

• 38Le cas particulier du Royaume-Uni et de DeepMind mérite mention. Le premier est le pays de naissance de l’ia, et il garde des 
ressources humaines impressionnantes en la matière, avec une expertise particulière dans certains domaines (finances, 
cybersécurité, cyberespionnage…). Les succès médiatisés de la seconde sur l’ia des jeux (AlphaGo, StarCraft) en ont fait l’entreprise 
la plus attractive pour les jeunes talents européens ; mais son rachat par Google en 2014 l’a transformée en une entreprise 
américano-européenne, rendant bien plus difficile son positionnement en tant que leader européen ; le Brexit ajoute encore à la 
complexité de la situation.

• 39D’autres facteurs de souveraineté existent : les infrastructures, avec le calcul haute performance, abrité par l’agence 
européenne Eurohpc et des acteurs comme Atos-Bull (le retard d’investissement de l’Europe sur les États-Unis en matière de calcul 
se compte certainement en dizaines de milliards de dollars) ; les réseaux de communication entre objets connectés, comme 
Sigfox ; les hébergeurs de cloud comme ovh. Les industries de batteries, de microprocesseurs, d’informatique, font cruellement 
défaut à l’Europe, et des évolutions en la matière sont à envisager. Ces enjeux font sens indépendamment de l’ia, mais l’actuelle 
vague de l’ia les rend encore plus sensibles.

• 40Il ne fait pas de doute que l’échelle européenne est la seule qui puisse nous permettre d’exister sur ce sujet qui se joue en grand 
(grands équipements, grandes coopérations). Les moyens à mettre en œuvre – ne serait-ce qu’en qualité d’infrastructure, mais 
aussi dans la nécessaire diversité des talents et des expériences, et la non moins nécessaire taille de marché intérieur pour des 
sujets qui sont économiques tout autant que technologiques – forcent à réfléchir à grande échelle. Dans cette optique, et dans un 
contexte de Brexit, la France a un rôle historique à jouer, à la fois pour faire valoir ses atouts et pour entraîner d’autres pays.
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• Biais cognitif

• Biais statistique Garbage in, garbage out » (GIGO

• Le biais de variable omiseLes algorithmes d’apprentissage produisent des résultats sur la base de modèles qui exploitent de nombreuses variables. Toutes les variables ne sont toutefois pas toujours disponibles pour produire les résultats. Par exemple, certaines compétences
humaines dites tacites sont difficiles codifier et à incorporer dans des algorithmes de recrutement. Il s’agit de capacités telles que le leardership, l’initiative entrepreneuriale, le travail en équipe ou encore l’intelligence émotionnelle. Si ces capacités ne sont pas prises en compte
mais qu’elles sont négativement corrélées aux résultats scolaires, l’algorithme risque de pénaliser sur le marché du travail les personnes avec des résultats scolaires moyens, mais qui demeurent indispensables pour monter une équipe travaillant sur un projet innovant.L’omission
de certaines variables peut donc compromettre la fiabilité des résultats. Žliobaitė and Custers (2016) montrent par exemple que l’omission d’une caractéristique sensible (telle que l’origine ethnique) d’un algorithme peut renforcer la discrimination. Cette analyse est également
partagée par Kleinberg et al. (2017a, 2017b) qui montrent que la stratégie consistant à rendre aveugle les algorithmes peut porter atteinte à l’équité. Ce problème est devenu particulièrement prégnant dans le contexte de l’application du règlement général sur la protection des
données en Europe.15 Comment lutter contre la discrimination à l’égard des femmes ou des minorités sexuelles, par exemple, s’il est impossible de collecter des données sur le genre ?

• �Le biais de sélectionLe biais de sélection peut fortement influencer les résultats des algorithmes. Ce biais apparaît lorsque les caractéristiques de la population étudiée sont différentes de celles de la population générale. James Heckman, dans ses travaux lui ayant valu le « prix 
Nobel d’économie », a montré que le biais de sélection était de la même nature que le biais de variable omise.L’exemple du calcul d’un score de crédit (credit scoring) dans le cas de l’attribution d’un crédit bancaire est frappant.

• Le déploiement du machine learning peut lui-même être à l’origine de biais statistiques significatifs liés au fait que l’on n’observe pas l’ensemble de la distribution de probabilité générant les données. Ces biais sont appelés biais de censure et de troncature et sont très proches 
des biais de sélection. Les applications à la maintenance prédictive par exemple visent à éviter les pannes d’un système en permettant le remplacement de composants, dont le fonctionnement est contrôlé en temps quasi-réel au moyen de capteurs, avant leur défaillance. Il faut 
alors voir que la mise en œuvre généralisée de telles solutions, si elle permet d’assurer la continuité du système auquel elles s’appliquent, induira une forte sous-estimation des durées de vie. Le caractère massif de l’information ne peut à lui seul y remédier. D’une manière 
générale, le machine learning s’incarne aujourd’hui de plus en plus souvent dans des systèmes intelligents qui interagissent avec l’environnement, lequel ‘produit’ en retour les données que nous observons, et le système construit ainsi son propre plan d’expériences au cours du 
temps afin d’optimiser sa performance. On parle alors d’apprentissage « par renforcement ». Les systèmes de recommandation par exemple exploitent les données relatives à l’historique courant d’un utilisateur de manière à lui proposer les objets/contenus qu’il est le plus 
susceptible de consommer. Cette tâche « d’exploitation des données passées » doit naturellement se combiner à une tâche « d’exploration des possibles », permettant de compléter l’information statistique disponible. Or, si la première tâche est souvent perçue comme un 
levier pour accroître les gains, la seconde est généralement exclusivement associée à un coût. A titre d’exemple, l’apprentissage par renforcement réalisé par les agents conversationnels peut être biaisé lors de la phase exploratoire. Ainsi, l’agent conversationnel Tay lancé par 
Microsoft a rapidement proféré des insanités à la suite des insultes et des offenses prononcées par des internautes et fut fermé en moins de vingt-quatre heures

• Le biais d’endogénéitéLa plupart des algorithmes de machine learning utilisent des données passées pour prédire le futur. Or dans de très nombreuses situations, les anticipations du futur sont plus importantes pour expliquer les événements présents que les comportements et 
données passés. Ainsi sur les marchés financiers, l’hypothèse de marchés efficients conclut que les prix des actifs financiers doivent fluctuer de manière aléatoire à l’équilibre car les prix contiennent toutes les informations des investisseurs, et il est impossible pour un 
investisseur particulier d’avoir un avantage informationnel en utilisant des données passées. Les prix reflètent plutôt les anticipations de profits futurs. Dans le cas du credit scoring, il se peut qu’un prospect avec un mauvais historique de remboursement d’emprunt puisse 
changer de style de vie lorsqu’il décide de fonder une famille. Un être humain peut comprendre ce changement de comportement alors qu’un algorithme ne le peut sans doute pas. Ces deux exemples démontrent l’importance des anticipations pour comprendre les 
comportements humains. Malheureusement, les algorithmes actuels ne sont pas programmés pour le faire car modéliser les anticipations reste extrêmement difficile.

• Les biais économiques Les algorithmes peuvent être biaisés volontairement ou involontairement pour des raisons économiques, i.e. de prix et de coût. Lambrecht et Tucker (2017) ont étudié, par exemple, comment un algorithme fournissant des annonces publicitaires faisant la 
promotion d’emplois dans les domaines des sciences, de la technologie, de l’ingénierie et des mathématiques (STEM) peut discriminer les femmes. Les auteurs ont montré qu’un algorithme qui optimise simplement le rapport coût-efficacité de la diffusion d’annonces affiche 
moins d’annonces destinées aux femmes, car le prix du segment des femmes jeunes est supérieur à celui des hommes jeunes. Il est donc moins couteux pour l’algorithme de servir des publicités aux hommes jeunes qu’aux femmes jeunes. L’efficacité d’un algorithme peut être 
donc compromise si l’on ne tient pas compte du contexte économique dans lequel il est déployé.Les biais peuvent être également dus à des manipulations volontaires de la part des entreprises. Ce phénomène est connu sous le nom de « search engine manipulation » (Epstein et 
Robertson, 2015 et 

• Télécom ParisTech –Février 2019Algorithmes : biais, discrimination et équité13 Linskey, 2017). Dans le contexte de l’e-commerce, la commission européenne a par exemple condamné Google en 2017 à une amende de 2,4 milliards d’euros pour avoir favorisé ses propres produits 
dans les résultats de recherche de Google Shopping au détriment de ses concurrents (IP/17/1784 ; affaire 3974

• Le redressement de l’algorithme d’apprentissageLa deuxième piste envisagée repose sur le redressement des données. La théorie des sondages, revisitée récemment dans un cadre mathématique plus adapté aux données massives (Bertail et al. (2017), Clémençon et al. (2017), 
Boistard et al. (2018)) fournit également des pistes prometteuses pour le redressement des algorithmes d’apprentissage statistique. Il s’agit essentiellement de comprendre pourquoi certaines classes d’individus sont peu représentées dans la base de données et de modéliser la 
probabilité qu’un individu aux caractéristiques données y figure, qui est appelée score de « propension 

• Télécom ParisTech –Février 2019Algorithmes : biais, discrimination et équité14 » à être observé/sélectionné ou encore « probabilité d’inclusion ». Si le phénomène ou le problème prédictif étudié est indépendant du mécanisme de sélection, les biais peuvent être ignorés. Dans le 
cas contraire, une correction du biais de sélection est indispensable (voir le principe de non-ignorabilité de Rubin (1987)) et peut s’effectuer en incluant dans l’analyse des variables auxiliaires expliquant la sélection, à condition que le mécanisme de censure soit indépendant du 
phénomène analysé

• Redressement vs. ré-échantillonnage.Dans les cas où la complexité du calcul des statistiques en jeu rend difficile l’incorporation des poids des individus, on préférera créer des populations artificielles, ressemblant davantage à la population cible, par des procédures de sous/sur-
échantillonnage. Celles-ci permettent de répliquer ou de supprimer certains individus. D’autres techniques consistent à créer des individus virtuels, par exemple par interpolation. Ces méthodes relèvent toutes d’une approche dite de ré-échantillonnage. Mais, si elles sont 
largement pratiquées du fait de leur simplicité, elles n’ont pas été étudiées sur le plan théorique hors de cadres standards et peuvent conduire à des résultats erronés dans certains cas
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probabilité d’inclusion ». Si le phénomène ou le problème prédictif étudié est indépendant du mécanisme de sélection, les biais 
peuvent être ignorés. Dans le cas contraire, une correction du biais de sélection est indispensable (voir le principe de non-
ignorabilité de Rubin (1987)) et peut s’effectuer en incluant dans l’analyse des variables auxiliaires expliquant la sélection, à 
condition que le mécanisme de censure soit indépendant du phénomène analysé.�Redressement vs. ré-échantillonnage.Dans les 
cas où la complexité du calcul des statistiques en jeu rend difficile l’incorporation des poids des individus, on préférera créer des 
populations artificielles, ressemblant davantage à la population cible, par des procédures de sous/sur-échantillonnage. Celles-ci 
permettent de répliquer ou de supprimer certains individus. D’autres techniques consistent à créer des individus virtuels, par 
exemple par interpolation. Ces méthodes relèvent toutes d’une approche dite de ré-échantillonnage. Mais, si elles sont largement
pratiquées du fait de leur simplicité, elles n’ont pas été étudiées sur le plan théorique hors de cadres standards et peuvent
conduire à des résultats erronés dans certains cas.�Information auxiliaireIl est souvent fréquent, en particulier dans le cas des 
grandes bases auto-sélectionnées, que les probabilités d’inclusion soient inconnues. On ne peut alors espérer corriger les biais de 
sélection sans information additionnelle, sans ‘variables auxiliaires’. A condition d’en disposer également pour les populations
sous-représentées dans la base de données ou de réaliser une enquête supplémentaire qui va reproduire les conditions de 
constitution de la base sur un échantillon test, l’information auxiliaire peut permettre de comprendre le mécanisme de 
biais/sélection en jeu : il s’agit d’expliquer pourquoi un individu est présent dans la base ou pas, en fonction de ces caractéristiques 
additionnelles. On en déduit un score de propension à être inclus dans la base qui est utilisée pour corriger des biais de sélection 
selon le principe de l’estimation de Horvitz-Thompson sur l’ensemble des observations de la base originale. Ce principe est mis en 
œuvre dans Borrajo et Cao (2018) dans un cas non-paramétrique simple où un échantillon externe permet de ré-estimer 
correctement les poids des données de départ. Dans le cas où les variables auxiliaires sont très fortement corrélées avec la 
structure de la population statistique étudiée, on pourra aussi chercher à re-pondérer les données au moyen de scores de 
propension ne dépendant que de l’information auxiliaire, c’est le principe de la post-stratification ou du calage



• .2Assurer l’équité : les pistes algorithmiques Au-delà des pistes statistiques, un domaine 
de recherche en machine learning se développe autour de ce que l’on appelle l’équité 
algorithmique. Ces travaux ont pour objectif de concevoir des algorithmes qui répondent 
à des critères d’équité, par exemple la non-discrimination en fonction d’attributs 
protégés par la loi comme l’origine ethnique, le genre ou l’orientation sexuelle. Ces 
travaux de recherche 

• Télécom ParisTech –Février 2019Algorithmes : biais, discrimination et équité15 
remontent à l’article pionnier de Pedreshi et al. (2008) qui propose une méthode pour 
déterminer une règle de classification dite éthique. Depuis ce travail, le domaine évolue 
rapidement, principalement en raison de l’existence de cas de discriminations avérées. Il 
est important de noter que cette recherche est de plus en plus multidisciplinaire et 
comprend les sciences des données, l’informatique, la statistique mais également les 
sciences humaines et sociales avec l’économie, le droit et la philosophie, car les 
questions d’équité et de discrimination sont au cœur des théories sur la justice 
sociale.Trois conclusions peuvent être tirées de ces recherches récentes en machine 
learning : l’équité est un concept éthique et pluriel ; l’équité peut être formalisée par un 
algorithme ; les algorithmes d’équité sont incompatibles et non universels



Algorithmes: biais, discrimination et équité
P Bertail, D Bounie, S Clémençon, P Waelbroeck - 2019 - hal.telecom-paris.fr
… Mais au-delà de leur efficacité, les algorithmes sont supposés disposer d'autres qualités
telles que la neutralité ou encore l'équité. La neutralité d'un algorithme fait référence
à sa capacité à restituer une représentation fidèle de la réalité … 
Cité 8 fois Autres articles Les 10 versions

• Pour limiter les problèmes de secrets commerciaux régulièrement avancés par les entreprises privées, Pasquale (2010) a proposé la solution d’un tiers de confiance, ce qui permet un examen de l’intérêt public sans toutefois permettre la publication de l’algorithme. Cette proposition est conforme 
à Sandvig et al. (2014) qui ont également proposé l’idée d’audits d’algorithmes. La CNIL en France, l’autorité administrative indépendante qui exerce ses fonctions conformément à la loi française sur la protection des données, appuie également ce point de vue. La CNIL recommande de mettre en 
place une plateforme nationale d’audit des algorithmes: « ces audits pourraient être réalisés par un organisme public d’experts en algorithmes qui surveilleraient et testeraient les algorithmes (en vérifiant par exemple qu’ils ne pratiquaient pas la discrimination). Compte tenu de la taille du secteur 
à auditer, une autre solution pourrait impliquer les autorités publiques accréditant des cabinets d’audit privés sur la base d’un cadre de référence ». Le concept de transparence des algorithmes est souvent associé à celui de responsabilité, car une plus grande transparence des algorithmes est 
supposée faciliter la responsabilité.�La responsabilité algorithmiqueLa responsabilité est le principe selon lequel une personne ou une organisation légalement responsable du préjudice doit fournir une explication ou une compensation au préjudice subi. La prise de décision par un algorithme a 
soulevé plusieurs questions intéressantes au sujet du caractère intentionnel ou non de la discrimination.Le cas de la discrimination intentionnelle est probablement le plus simple et le moins fréquent, car les algorithmes n’utilisent pas d’attributs directement protégés pour discriminer. Dans ce cas 
simple, juridiquement, la responsabilité du programmeur ou de l’entreprise qui commercialise l’algorithme est engagée dans la mesure où la loi interdit la discrimination intentionnelle. Cependant, les algorithmes actuels peuvent discriminer involontairement des personnes sans utiliser d’attribut 
protégé (lorsque l’attribut protégé est corrélé à d’autres attributs, par exemple). Dans ce cas, la démonstration de la 

• Télécom ParisTech –Février 2019Algorithmes : biais, discrimination et équité19 preuve est plus délicate. En effet, une entreprise devrait-elle être tenue responsable de la nature discriminante mais non intentionnelle de son algorithme ? Il n’est pas toujours facile non plus de savoir qui devrait 
réparer les dommages. Dans un rapport intitulé « Responsabilité algorithmique », la World Wide Web Foundation prend l’exemple de Facebook et le problème des fausses informations diffusées à partir de plateformes de réseaux sociaux: « Bien que Facebook ait la responsabilité de prendre en 
compte les fausses informations au sein de son système, la modification des structures d’incitation qui génèrent de fausses informations ainsi que la réparation des torts qui pourraient en résulter est une tâche bien plus importante qui incombe à Facebook mais aussi à d’autres acteurs. » Ils 
suggèrent par conséquent un autre concept, la justice algorithmique, à savoir la possibilité de réparer les torts causés.La question de la responsabilité algorithmique a finalement conduit les avocats et les décideurs politiques à suggérer la création d’un nouveau cadre éthique et juridique pour 
traiter les algorithmes comme des « personnes électroniques 

• Les risques sont en effet bien réels, d’autant plus que les interfaces homme-machine modernes permettent un usage immédiat de certaines solutions logicielles. Mais l’intelligence artificielle ne tiendra ses promesses que si les enjeux d’équité, d’interprétabilité, d’explicabilité et de responsabilité 
sont considérés au même niveau que la recherche d’efficacité. S’il est encore difficile de savoir comment concevoir une régulation efficace sans brider l’innovation, nul doute que la maîtrise des risques passe en partie par l’éducation, la formation et la diffusion d’une « culture des données et des 
algorithmes » auprès d’un large publi

• Télécom ParisTech –Février 2019Algorithmes : biais, discrimination et équité19 preuve est plus délicate. En effet, une entreprise devrait-elle être tenue responsable de la nature discriminante mais non intentionnelle de son algorithme ? Il n’est pas toujours facile non plus de savoir qui devrait 
réparer les dommages. Dans un rapport intitulé « Responsabilité algorithmique », la World Wide Web Foundation prend l’exemple de Facebook et le problème des fausses informations diffusées à partir de plateformes de réseaux sociaux: « Bien que Facebook ait la responsabilité de prendre en 
compte les fausses informations au sein de son système, la modification des structures d’incitation qui génèrent de fausses informations ainsi que la réparation des torts qui pourraient en résulter est une tâche bien plus importante qui incombe à Facebook mais aussi à d’autres acteurs. » Ils 
suggèrent par conséquent un autre concept, la justice algorithmique, à savoir la possibilité de réparer les torts causés.La question de la responsabilité algorithmique a finalement conduit les avocats et les décideurs politiques à suggérer la création d’un nouveau cadre éthique et juridique pour 
traiter les algorithmes comme des « personnes électroniques ».6.ConclusionL’intelligence artificielle est souvent vue comme une menace pour l’emploi, le respect de la vie privée ou le contrôle des décisions prises par des systèmes perçus comme des boîtes noires. Les systèmes automatisés fondés 
sur ce corpus de méthodes sont ainsi parfois accusés de produire des résultats erronés, les données sur lesquelles reposent leurs décisions pouvant par exemple être biaisées par des erreurs de mesure ou ‘contaminées’ avec une volonté de nuire, et même d’accroître certains types de 
discrimination, ainsi qu’en attestent les polémiques récentes autour du caractère supposé « raciste » ou « sexiste » de certaines algorithmes incorporés dans des agents conversationnels, des logiciels depolice prédictive ou des programmes de recommandation.Les risques sont en effet bien réels, 
d’autant plus que les interfaces homme-machine modernes permettent un usage immédiat de certaines solutions logicielles. Mais l’intelligence artificielle ne tiendra ses promesses que si les enjeux d’équité, d’interprétabilité, d’explicabilité et de responsabilité sont considérés au même niveau que 
la recherche d’efficacité. S’il est encore difficile de savoir comment concevoir une régulation efficace sans brider l’innovation, nul doute que la maîtrise des risques passe en partie par l’éducation, la formation et la diffusion d’une « culture des données et des algorithmes » auprès d’un large 
public.Au-delà des approfondissements théoriques et méthodologiques nécessaires à l’élaboration de techniques d’apprentissage statistique plus fiables et plus robustes, d’une plus grande transparence quant à l’élaboration et au fonctionnement des modèles produits par le machine learning, il 
apparaît indispensable que l’inflation de « solutions technologiques » fondées sur l’analyse des masses de données, s’accompagne d’une plus grande diffusion de la culture probabiliste et statistique dans la plupart des cursus universitaires, et pas seulement dans celui de ces nouveaux spécialistes, 
les « data scientists ». La transmission de cette culture est sans aucun doute l’une des clefs pour que le citoyen ne se sente pas dépossédé de choix importants qui en appellent aux données, et puisse résister aux éventuelles dérives. Enfin, il serait souhaitable d'élargir cette réflexion en incluant des 
représentants d'entreprises, des acteurs de la société et du monde politique, autour d'exemples d'utilisations concrètes des algorithmes et de l'intelligence artificielle, pour réfléchir collectivement aux meilleures manières de traiter les aspects de discrimination et d'équité.RéférencesAngwin, J., 
Larson, J., Mattu, S., and Kirchner, L. 2016. Machine bias: There’s software used across the country to predict future criminals, and it’s biased against blacks. ProPublica.Ananny, M. and Crawford, K. 2016. Seeing without knowing: Limitations of the transparency ideal and its application to 
algorithmic accountability. New media & society, 1-17.

• Télécom ParisTech –Février 2019Algorithmes : biais, discrimination et équité20 Bareinboim, E. Tian, J. and Pearl J. 2014. Recovering from Selection Bias in Causal and Statistical Inference. Proceedings of the 28th National Conference on Artificial Intelligence (AAAI), CE Brodley and P. Stone, eds., 
AAAI Press, Menlo Park, CA p2410-2416.Berk, R., Heidari, H., Jabbari, S., Kearns, M., and Roth, A. 2017. Fairness in criminal justice risk assessments: The state of the art.Bertail, P., Chautru, E., and Clémençon, S. (2017) Empirical Processes in Survey Sampling with (Conditional) Poisson Designs. Scand
J Statist, 44: 97-111. doi: 10.1111/sjos.12243.Block C. J., Koch, S.M., Liberman, B.E., Merriweather, T.J., and Roberson, L. 2011. Contending With Stereotype Threat at Work: A Model of Long-Term Responses, The Counseling Psychologist 39(4), 570-600.Buolamwini, J. et Gebru, T. 2018. Gender
Shades: Intersectional Accuracy Disparities in Commercial Gender Classification, Proceedings of the 1st Conference on Fairness, Accountability and Transparency, PMLR 81:77-91.Boistard, H. Rik Lopuhaä et Anne Ruiz-Gazen. 2017. Functional central limit theorems for single-stage sampling designs, 
Annals of Statistics, 45(4): 1728–1758.Bologna, G. et Hayashi, Y. 2017. Characterization of symbolic rules embedded in deep dimlp networks: A challenge to transparency of deep learning. Journal of Articial Intelligence and Soft Computing Research, 7(4):265.Bolukbasi T., Chang K-W., Zou J., 
Saligrama V., Kalai, A. 2016. Man is to Computer Programmer as Woman is to Homemaker? Debiasing Word Embeddings, 30th Conference on Neural Information Processing Systems (NIPS 2016), Barcelona, Spain.Borrajo, L., Cao, R. 2018. Nonparametric Mean Estimation for Big-But-Biased Data. In 
The Mathematics of the Uncertain, Studies in Systems, Decision and Control, Springer: Cham, Switzerland, 142, 55-65.Chander, A. 2017. The Racist Algorithm? Michigan Law Review, 115(6).Chen, J. et Shao, J. 2000. Nearest Neighbor Imputation for Survey Data, Journal of Official Statistics, 16(2), 
113-131.Chouldechova, A. 2017. Fair prediction with disparate impact: A study of bias in recidivism prediction instruments. Big Data, 5(2):153-163.Clémençon, S., Bertail P. and Chautru P. 2017. Sampling and empirical risk minimization, Statistics, 51, 1, (30).Corbett-Davies, S., and Goel, S. 2018. The 
Measure and Mismeasure of Fairness: A Critical Review of Fair Machine Learning.Cortes, C., Mohri, M., Riley, M. et Rostamizadeh, A. 2008. Sample selection bias correction theory. In Proceedings of the 19th International Conference on Algorithmic Learning Theory, ALT ‘08, 38–53. Berlin, 
Heidelberg: Springer-Verlag.Cowgill, B. and Tucker, C. 2017. Algorithmic Bias: A Counterfactual Perspective. NSF Trustworthy Algorithms, December 2017, Arlington, VA.Diakopoulos, N. 2016. Accountability in algorithmic decision-making. Communications of the ACM 59(2): 56-62.Dwork, C., Hardt, 
M., Pitassi, T., Reingold, O., and Zemel R. 2012. Fairness Through Awareness. In Proceedings of the 3rd Innovations in Theoretical Computer Science Conference, ITCS ‘12, pages 214-226, New York, NY, USA, 2012. ACM.Edelman, B., Luca, M. and Svirsky, D. 2017. Racial Discrimination in the Sharing 
Economy: Evidence from a Field Experiment. American Economic Journal: Applied Economics, 9(2).Fan, J., Fang H., and Han L. 2014. Challenges of Big Data Analysis. National Science Review, 1(2), 293-314.

• Télécom ParisTech –Février 2019Algorithmes : biais, discrimination et équité21 Friedler, S., Scheidegger, C. and Venkatasubramanian, S. 2016. On the (im)possibility of fairness.Hall P., Tajvidi, N. 2002. Permutation tests for equality of distribution in high dimension, Biometrika, 89, 359-374.Hamilton, 
E. 2016. Benchmarking Four Approaches to Fairness-Aware Machine Learning.Josse, J. F. Husson, and V. Audigier. 2016. Mimca: Multiple imputation for categorical variables with multiple correspondence analysis. Statistics and Computing, 27: 501-518.Kahneman D. and Tversky, A. 1974. Judgment
under Uncertainty: Heuristics and Biases. Science, New Series, 185(4157): 1124-1131.Keats Citron D. and Pasquale, F. 2014. The Scored Society: Due Process for Automated Predictions, Washington Law Review.Kolm, S. C. 1998. Justice and Equity. MIT Press.Kosinski M., Wang Y. 2018. Deep Neural 
Networks Are More Accurate Than Humans at Detecting Sexual Orientation From Facial Images Journal of Personality and Social Psychology, 114(2): 246-257.Lambrecht, A. and Tucker, C. 2018. Algorithmic Bias? An Empirical Study into Apparent Gender-Based Discrimination in the Display of STEM 
Career Ads.Lipton, Z. C. 2016. The Mythos of Interpretability. In Proceedings of the 2016 ICML Workshop on Human Interpretability in Machine Learning. arXiv preprint arXiv:1606.03490.Loftus, J. R., Russell, C., Kusner M. J., and Silva, R. 2018. Causal Reasoning for Algorithmic Fairness.Megan, P. and 
Ball. P. 2014. Big Data, Selection Bias, and the Statistical Patterns of Mortality in Conflict. SAIS Review of International Affairs, 34(1), 9-20.Pasquale, F. 2015. The Black Box Society: The Secret Algorithms That Control Money and Information. Cambridge, MA: Harvard University Press.Pasquale, F. 
2010. Restoring Transparency to Automated Authority, Journal of High Technology and Telecommunications Law.Pedreshi, D., Ruggieri, S., and Turini, F. 2008. Discrimination-aware Data Mining. InProceedings of the 14th ACM SIGKDD International Conference on Knowledge Discovery and Data 
Mining, KDD ‘08, pages 560-568, New York, NY, USA, 2008. ACM.Samek, W., Wiegand, T. et Müller, K-R. 2017. Explainable Artificial Intelligence: Understanding, Visualizing and Interpreting Deep Learning Models. arXiv:1708.08296v1.Sandvig, K. Hamilton, K. Karahalios, and C. Langbort. 2014. Auditing
algorithms: Research methods for detecting discrimination on internet platforms. Data and Discrimination: Converting Critical Concerns into Productive Inquiry.Szekely G.J., Rizzo, M.L. 2004. Testing for equal distributions in high dimension. InterStat 5 (16.10), 1249-1272.Tufekci, Zeynep. 2014. Big
Questions for Social Media Big Data: Representativeness, Validity and Other Methodological Pitfalls. In ICWSM ‘14: Proceedings of the 8th International AAAI Conference on Weblogs and Social Media. 504-514.Wu X., Zhang X. 2016. Automated inference on Criminality using Face Images, arxiv: 
1611.04135

https://hal.telecom-paris.fr/hal-02077745
https://scholar.google.ca/citations?user=nS-ivTwAAAAJ&hl=fr&oi=sra
https://scholar.google.ca/citations?user=RuBZbCoAAAAJ&hl=fr&oi=sra
https://scholar.google.ca/scholar?cites=7406520284816772012&as_sdt=2005&sciodt=0,5&hl=fr
https://scholar.google.ca/scholar?q=related:rIs6JvU-yWYJ:scholar.google.com/&scioq=algorithmes+et+neutralit%C3%A9&hl=fr&as_sdt=0,5&as_vis=1
https://scholar.google.ca/scholar?cluster=7406520284816772012&hl=fr&as_sdt=0,5&as_vis=1


• Les déclinaisons de la neutralitéSerge AbiteboulTo cite this version:Serge Abiteboul. Les déclinaisons de la neutralité. Annales des Mines - Enjeux Numériques, Conseilgénéral de l’Économie, ministère de l’Économie et des Finances, 2018. hal

• Le monde est devenu numérique,et notre économie comme notre société en sont transformées. Nous pouvons nous féliciter de toutes les connaissances facilement accessibles, des nouveaux moyens de communiquer, des révolutions du commerce... Mais,bien sûr,toutcela
s’accompagne de risques. Dans cet article, nous considérerons tout d’abord la neutralité du réseau. Puis nous étendrons cetteneutralité aux services du Web et aux terminaux qui nous permettentd’accéderau réseau.Le but de ces différentes formes de neutralité est de faire 
d’Internet un espace de liberté, un terrain de jeu commercial équitable, un bien commun au service de tous. Les principesQuand nous cherchonsdesservicesou des informations, nous aimerions que ce que l’on nous propose coïncidele mieux possible avecnosenvies, avecnos
besoins.Nous aimerions aussi, quand nous nous exprimons surdes réseaux sociaux ou ailleurs, quand nous proposons nous même un service, que nos idées, nos propositions, ne soient pas ignoréesou simplement difficiles d’accèspour les autres. Malheureusement, ces services 
que nous utilisons pour rechercher d’autresservicesou contenus, pour nous informer, communiquer, nous exprimer, etc., ont d’abord comme but d’apporter des revenus aux sociétésqui les procurent, et seulement ensuite de mieux nous servir (pour mieux nous fidéliser et que 
nous continuionsà être générateurde revenus).

• Une première source du problème tientaubusiness modelqui est le plus répandu sur leWeb. Un grand nombre d’entreprises du Webs’appuient surdes marchés bifaces, c’est-à-dire qu’ils s’adressent simultanémentà des catégoriesbien distinctesd’utilisateurs. Ainsi, une place de 
marché permettant la mise en relation de consommateurs avec des commerçants entretient deux types d’interactions différentes avec ces deux catégories d’acteurs. Une partiedesrevenus de ces plateformes vient de ce que nous payons en ligne pour bénéficier duservice ouest 
procurée parla publicité qui valorisenotre attention. Cela pourrait s’arrêter là,mais les entreprises visent d’autres profits en monétisant nos données ou en favorisant, dans leursrecommandations, leurs propres services ouceux de certainsde leurs clientsplutôt que d’autres.

• Une autre source du problème vient de l’instaurationde quasi-monopolesou d’oligopoles pourla délivrance de services qui ont pris une importance considérable. Une start-upou une idée peuventêtre étoufféessi on leurinterdit la présence qu’ellesméritentsur un moteur de 
recherche, un réseau socialou dans un magasin d’apps (d’applications pour smartphones). Ces services s’adressent àdes centaines de millions, voire,selon les cas,à plus d’un milliard de clients; de fait, ils disposentd’un véritable droit de vie ou de mort(numérique) sur d’autres 
acteurs. 

• Le Web s’est développé au départ comme un terrain de jeu équitable. C’est ce qui a suscitél’enthousiasme de nombre d’internautes, et favorisé l’inventivité effrénée d’entreprises,dont certaines sont devenues les mastodontesactuels. Mais est-ce encore vrai aujourd’hui? Les 
services les plus populaires essaient de nous enfermer dans des mondes particuliers, ce sont ceuxde Google, d’Apple ou d’une autre grande entreprisede l’Internet. Le Web unique et universel risque de disparaître au profit de ces mondes, et avec lui notre liberté de choisir nos 
services et la possibilité pour les nouveaux entrants de grandir. Il nous faut donc définir les principes de fonctionnement de ce nouvel élément du paysage humain, le réseau universel.

• Des principes se déclinant autour de l’idée de neutralité ont émergé.Ilss’appuient sur un présupposé, une partie intégrante de notre imaginaire depuis la création d’Internet (et du Web) : ce réseau connecte tous les humains, leurs entreprises, leurssociétés, et, en cela, il est un 
bien commun au service de tous. C’est le principe qu’«Internet est un moyen d’exercer des droits fondamentaux» qui sous-tend,par exemple,la Loi pour une République numérique de 2016, ou le règlement européensur la neutralité du Net.

• Les FAI pourraient,en premier lieu,souhaitergarantir que certainesapplications qu’ils proposent ne soient pas perturbéespar d’autres utilisations du réseau. Il est tentant de vouloir ralentir par moment, voire bloquer, de manière discrétionnaire, certains usages intensifs, comme 
la lecture de vidéos,pour que des services moins gourmands en bande passante,comme l’envoi decourriels,ne soient pas perturbés. Mais la systématisation de telles pratiques(au-delà de moments exceptionnels de saturation du réseau) risque d’êtrepour les FAI surtoutune
excuse pour ne pas investir dans des réseaux plus performants.

• Notons que les pure playersd’Internet participent déjà aux coûts de transport de leurs données en installant leurs propres réseaux ou en s’appuyant sur des serveurs de «cache»,comme ceux proposés par l’entreprise Akamai. Unesociété comme Netflix va d’ailleurs 
installerdirectementses serveurs chez les FAIpour permettre àdes milliers de Français de télécharger efficacement les vidéos qu’elle propose.En plus des revenus liés à la fourniture aux utilisateurs d’un accès Internet, lesFAIpourraient souhaiter queles fournisseurs de services du 
Webparticipent financièrement plus encore au transport des données. Et nous pouvons nous interrogersur ce point:pourquoi la loi devrait-elle intervenir pour les en empêcher? En effet, il s’agit,ici,en première approche,d’unequestion commerciale tenant àla répartition des 
coûts et des revenus entre les entreprises de l’Internet et les FAI.Et, pour aller encore plus loin, pourquoi la loi devrait-elleprendre la défense desgéants américains du Net, les Facebook etGoogle, en interdisantà un FAI local de demander à être rémunérépour transporterleurs
données?

• Le principe de neutralité du Netest précieux,parce qu’il établit une aire de jeu sereine tout en étantouverte à la concurrence. C’est elle qui a fait le succès d’Internet et permisl’éclosion d’entreprises qui parties de rien sont devenuesdes géantsdu Web. Sur Internet, tous sont 
égaux. Imaginons ce qu’Internet deviendraitsanscette neutralité. Un FAI pourrait exiger d’une grande entreprise diffusant de la musique en ligne le paiement de «margesarrières». Mais qui peut nousgarantirque cette même entreprise n’imposeraitpas d’inclure dans le marché 
conclu avec le 

• FAI le bannissement d’une entreprise de musique en ligne concurrente?Internet se transformerait rapidement en une jungle économique. Les acteurs numériques les plus gros écraseraient lespetits. Il est d'ailleurs probablequ’à terme,nos FAI européens, bien petits face 
auxgéants du Web,finissent eux-aussi par en pâtir.En second lieu, maintenirlaliberté de choix.Il s’agit là de garantir la liberté de chacun. Supposons que je souhaite utiliserun service de télévision en OTT1et que mon fournisseurd’accès à Internet aitchoisi d’en privilégierun autre. 
Que dois-je faire? Changer de service de télévision? De fournisseur d’accès à Internet? Mes choix se réduisent. Ma vie se complique. On peut même craindre que mon FAI n’influence, luiaussi,mes opinions en choisissant à quelles informations je peux accéder. Et que dire, si je 
veux diffuser une information, alorsque mon FAI décide qu’elle ne lui plaît pas?Ma liberté d’expressions’est évaporée avec ma liberté de choix. En payant pour un accès à Internet, je devrais au contraire gagner la liberté de choisir les servicesauxquels je souhaite accéder



• Disposer d’un grand pouvoir implique de grandes responsabilités2Laquestion ne se limite pas à la seule neutralité du Net: à quoi sert cette neutralitési à un bout, les terminaux d’accès, ou à l’autre, les services Web, en 
position d’oligopoles, brident, d’une part,la concurrence entre les serviceset, d’autre part,les libertés de choix. Cela nous conduit à d’autres formes deneutralité.Intéressons-nous tout d’abord à l’un des boutsdu tuyau, 
les servicesWeb. Unseul moteur de recherche, GoogleSearch, contrôle une proportion énormedu marché (plus de 90%). Avec son classement, il dispose d’une puissance commerciale considérable. Une start-uppeut
être contrainte demettre la clé sous la portesi Googledécide de la fairedisparaîtrede la première page des résultats pourcertaines requêtes. Où est la concurrence? Le classement qui détermine ce qui nous est 
proposépeut influencer nos opinions, nos choix.On retrouve une situation similairedans les systèmes de réseaux sociaux,avecFacebook.Prenons maintenant l’autre bout du tuyau, les terminaux d’accès à 
Internet.L’accès à Internet se fait surtout aujourd’hui viales smartphones. Nous avons grosso modole choix entre deux mondes, Google Playet Apple Store. Cela nous permet d’obtenir des appsavec des fonctionnalités 
géniales. Mais l’un de ces deux environnements peut décider de refuser certaines applications que nous aimerions utiliser, d’en optimiser une plus qu’une autre, d’en promouvoir une plutôt qu’une autre vialeur
classement, de nous imposer des applications à traversla présélection. Touteune gamme de pratiques sont apparuesqui réduisent la concurrence, nos choix, nos libertés. 1L’over-the-topservice est un service de 
livraison de fichiers audio, de vidéoset autres médias sur Internet sans passer par un opérateur de réseau traditionnel,tel qu’une compagnie de câble, de téléphonie ou de satellite,qui contrôle ou distribue le 
contenu.2“With great power comes great responsibility”:(Benjamin Parker, Spider-man)

• Lesnouveaux terminauxque sontlesliseuses, les box télés, les écrans numériques de voiture, les assistants vocaux,posent desproblèmessimilaires. Prenons,par exemple, Alexa d’Amazon. Un tel assistant répondà nos 
questions, nous permetde lancer de la musique, de faire nos courses, etc. Quand nous posons une question ou demandons un service particulier de musique ou de vidéo, enpratique, l’assistant ne nous propose 
souvent qu’une seule réponse, il choisit pour nous. Qu’en sera-t-il dela concurrence commerciale quand quelques logicielschoisiront les fournisseurs de servicespour presque toute la population?Surtout, c’est un 
rétrécissement de nos libertés, une forme d’infantilisation. Quand nous accédions au Web au siècle dernier, nous avions à fairedes choix; nous contrôlions ce que nous faisions. C’est de moins en moins 
vraiaujourd’hui.Un grand pouvoir implique de grandesresponsabilités. Quand une entreprise maîtrise la recherche sur le Web, les réseaux sociaux, les magasins d’applications, les objets connectés... utilisés parune
énorme partie de la population, elle a la possibilité de contrôler les choix de centaines demillions, voire de milliards d’individus. Sa responsabilité est immense. Il paraît normal de lui demander d’être neutre dans son 
hébergement et dans ses recommandations de services de tiers. Cette idée s’installe doucementdans les esprits

• ConclusionL’essor d’Internet est une formidable opportunité pour le développement de nouveaux services, de nouveaux usages, de nouveaux modèles d’affairesdont chacun, particulier comme entreprise, doit pouvoir 
tirer parti. Nous avons cependant vu que les évolutions des usages d’Internet interrogeaient chaque jour un peu plus la vision originale d’un réseau universel connectant tous les humains, leurs entreprises, 
leurssociétés, un bien commun au service de tous. Si tout est permis, le risque est de voir disparaître le réseau universel,remplacé par des réseaux propriétaires. Différentes formes de neutralité offrent des recours 
contrelestendances à uneprivatisation du réseau. Elles ne sont pas simples à définir, pas facilesnon plus à faire accepter.Ces sujets de neutralité nous promettentde beaux combatspolitiques. Ils sont aussi dessources
de problèmes en matière de recherched’information. Comment spécifier formellement, par exemple, la neutralité du Net? Comment la vérifierquand la simple mesuredesperformances d’un réseau représenteun défi, 
alors queceque l’on observe dépend de si nombreuxcritères (le terminal utilisé, son environnement, le serveur visé, etc.)?Il existe de nombreux dispositifs commerciaux de mesure de la qualité du réseau, tels que 
Speedtest. Des équipes de recherche en proposent d’autres, comme le système Acquade l’Inria. Les écarts observés entre les mesures réalisées montrent que denombreuses recherches sont encore nécessaires.Pour
une autre forme de neutralité, considérons la neutralité d’un moteur de recherche. Pour classer les résultats, un tel moteur utilise un algorithme (tel

• PageRankpourGoogle) qui relève dusecretindustriel. Il utilise des critères qui sont eux-mêmesconfidentielset se base sur l’analyse de données propriétaires. Il faut donc se contenter d’observerune boîte noire dont 
lesrésultats dépendent d’une foulede facteurs,commela personne qui pose la requête, sa localisationgéographique, le contexte de la requête, etc. Il n’est jamaissimple de prouver quetel ou tel moteur biaise ses 
résultats, ou qu’il ne le fait pas.La neutralité n’est qu’une des facettes des propriétés que l’on veutencourager. La protection des données privées est sûrement la plus discutée avec l’adoption de règlements comme le 
RGPD. Il y a également le droit de la concurrence:on parle de plus en plus de transparence des algorithmes ou de loyauté. Internet et le Web sont des biens communs à défendre. C’est bien de cela qu’il s’agit:définir
collectivement ce que nous voulons que le réseau universel devienne, faire émerger de nouvelles propriétéstellesque la neutralité du réseau, des terminaux et des plateformespour protéger des valeurs qui 
sont,elles,tout sauf neuves,comme la liberté de choix, la liberté d’expression, ouencore,le droit au maintien d’une véritableconcurrence.



• Le péage des contenus ou la hiérarchisation arbitraire des GAFAM et des NATUAu cours des années 2000, les GAFAM et les NATU 
ont développé le réfé-rencement des contenus selon une logique algorithmique à laquelle s’est adjointe en filigrane une pratique 
d’enchère qui viole le principe philoso-phique de la neutralité. Les géants du Net ont monnayé des emplacements 4 T. Wu, « 
Network Neutrality, Broadband Discrimination » in Journal of Telecommunications and High Technology laws, vol. 2, 2003, p. 166-
168.5 FCC, Report and Order On Remande, Declaratory Ruling, and Order, 26 février 2015. À chaud La neutralité du Net n’a pas eu 
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• 28Multitudes 70publicitaires confondus dans les contenus des applications pour permettre aux grandes entreprises de se rendre
visibles. Elles ont ainsi bâti un péage autoréférentiel pour l’accès des informations aux rangs stratégiques des applications – ce qui 
a conduit à hiérarchiser les contenus de manière arbi-traire. Apparaître le premier dans les applications est très vite devenu le 
crédo du web marketing.La distinction effective du référencement des contenus entre le SEO (Search Engine Optimization) et le 
SEM (Search Engine Marketing) met en évidence à quel point la neutralité de principe défendue par les GAFAM et les NATU est 
hypocrite. Le SEO référençant de manière dite « naturelle », ordonne automatiquement les contenus au moyen d’algorithmes sans
in-terventions arbitraires. Il s’agit tout bonnement du principe de fonction-nement des applications. Le Page Rank de Google y fait 
figure de modèle. Ce célèbre algorithme, hiérarchise les liens par « mot-clé ». Plus un site gé-nère de liens sur un « mot-clé », plus 
il s’élève dans les premiers résultats du moteur de recherche. Ce fonctionnement algorithmique devait en principe préserver la 
neutralité par l’automatisation de sa fonction ordonnatrice.Toutefois, ce mécanisme s’est très vite accompagné d’un second 
référencement qui viole ce principe. Le SEM est ainsi apparu pour outre-passer l’ordre « naturel » en monnayant les positions 
stratégiques. En ou-trepassant l’équité de la hiérarchisation naturelle, le SEM a fomenté une véritable course au positionnement 
entre les grandes entreprises. Notre attention a un prix. Les GAFAM et les NATU l’ont bien vite compris6. Le Google AdWords, 
développé dès l’an 2000, est symptomatique de ce détour-nement. Sur le mécanisme des recherches par mot-clé, Google vend au 
plus offrant des positions promotionnelles qui se confondent avec les résultats naturels. Pour apparaître en premier sur un mot-
clé, les entreprises n’ont plus qu’à investir. En se livrant à des enchères sur le fonctionnement des algorithmes, les GAFAM et le 
NATU ont établi un droit de passage pour les entreprises contraire à la neutralité du Net qu’elles défendent aujourd’hui dans leur 
propre intérêt.



• Le péage des contenants ou le robinet des FAIMais voilà qu’un deuxième péage vient aujourd’hui parasiter la position do-minante des GAFAM et des NATU en imposant légalement la dérégulation du débit. Les FAI 
étasuniennes qui ont la mainmise sur la fibre optique et contrôlent la distribution du haut débit à travers tout le pays, peuvent dès à présent spéculer sur un droit de péage. Il va de soi que les GAFAM et les NATU vont 
devoir payer à regret. En contrôlant le marché de l’accès au réseau, les FAI vont imposer leurs règles aux GAFAM et aux NATU. Les compteurs vont imposer leur dictat à la croissance exponentielle des GAFAM et des 
NATU.« Le nombre de nœuds croît arithmétiquement, la valeur du ré-seau croît exponentiellement7 ». Ce principe énoncé par Kevin Kelly, permet de bien comprendre le mécanisme d’autorenforcement des effets du 
réseau sur lui-même. Pour tous les acteurs, que ce soit les FAI ou les géants du Net, il est vital d’étendre les applications à l’ensemble du réseau. Les FAI forment les nœuds et les géants du Net font croître la valeur du 
réseau. Les uns orga-nisent la formation matérielle du réseau, les autres développent les services.Avec l’abrogation de la « neutralité du Net » les nœuds viennent bou-cler les applications. Les vannes du haut débit 
contrôlent les services. En en-courageant la montée en puissance du pouvoir des vieilles industries à crois-sance linéaire sur l’économie à croissance exponentielle des GAFAM et des NATU, le gouvernement Trump
entend constituer une puissance stratégique sur l’information. Le péage des compteurs va pouvoir s’ouvrir et se fermer de manière arbitraire. Les géants du Net qui pensaient « vendre du vin sans les bouteilles8 » se 
retrouvent complètement soumis par le robinet des FAI.L’abrogation de la neutralité devrait avoir pour effet immédiat d’établir une fixation définitive des positions dominantes dans le marché du numérique. Cette 
mesure privilégie de facto les GAFAM et les NATU dans le marché mais au prix du contrôle impérieux des FAI. La spéculation sur l’accès au haut débit va sans doute bloquer la pénétrabilité du marché aux startups. Les 
sites et les applications sur Internet vont être contraints de s’associer aux GAFAM et aux NATU pour exister. Plus généralement, les 7 K. Kelly, New Rules for the New Economy, Ten Radical Strategies for a Connected
World, Viking, New York, 1998, p. 142. 8 J. P. Barlow, « Vendre du vin sans les bouteilles : L’économie de l’esprit sur le réseau global », in Olivier Blon-deau, Libres enfants du savoir numérique, Éditions de l’Éclat « Hors 
collection », 2000, p. 83-128.À chaud La neutralité du Net n’a pas eu lieu© Association Multitudes | Téléchargé le 16/12/2020 sur www.cairn.info (IP: 174.95.221.177)© Association Multitudes | Téléchargé le 
16/12/2020 sur www.cairn.info (IP: 174.95.221.177)

• 30Multitudes 70services payants et la publicité vont s’accroitre afin de payer la redevance élevée des FAI. On peut imaginer qu’avec le dictat de ce second péage, l’ave-nir des sites à contenu culturel passera par 
l’hébergement sous l’égide des GAFAM et des NATU. Les sites non lucratifs seront de plus en plus parasités par des accès payants et de la publicité.Moralisation du contenu par le débitLe simple fait d’avoir la mainmise 
sur le robinet de l’information peut-il avoir un effet moral sur son contenu ? Au vu de ce qu’autorise l’abrogation de la neutralité du Net en termes de gestion du débit, la réponse va de soi. Si une application ou un site 
ne satisfait pas aux exigences des FAI on peut imaginer un ralentissement voir une coupure immédiate du débit. Déjà en 2007, Comcast ralentissait le débit des échanges peer-to-peer de ses abonnés pour contrer le 
téléchargement illégal – alors que la loi fédérale n’autori-sait pas une telle manœuvre. Cette pratique risque fortement de s’accroître dans les temps à venir. Cela va sans doute décourager certains internautes désireux 
de télécharger en peer-to-peer ou de s’aventurer sur des sites que les FAI jugeront inappropriés.Rappelons à ce propos qu’avant d’être réglementée, la radio fonc-tionnait de manière analogue au cyber-entreprenariat. 
Tout le monde pou-vait créer sa propre radio et louer des plages horaires sur des stations. La loi sur la radio de 1927, en réglementant le droit d’émettre, fixa les monopoles de la CBS et de la NBC sans que personne ne 
proteste. Au contraire, comme la qualité des transmissions radiophoniques s’en trouvait considérable-ment améliorée, la population s’en est réjouie. Finis les grésillements et les interruptions en milieu de programme. 
Au fond, moins de diversité mais plus de qualité : voilà le mot d’ordre. Paradoxalement « la démocratisation de l’accès à la radio avait considérablement réduit les possibilités de parti-cipation au sein de ce nouveau 
média9 ».9 R. Barbrook, « La liberté de l’hypermédia. Une réponse à John Perry Barlow », in Olivier Blondeau, Libres enfants du savoir numérique, Éditions de l’Éclat « Hors collection », 2000, p. 68. © Association 
Multitudes | Téléchargé le 16/12/2020 sur www.cairn.info (IP: 174.95.221.177)© Association Multitudes | Téléchargé le 16/12/2020 sur www.cairn.info (IP: 174.95.221.177)

• 31La régulation du haut débit pourrait avoir le même effet concernant le contenu. Mais elle ne parviendra pas pour autant à limiter la participation de la population aux applications. Car, le développement d’Internet 
repose essentiellement sur l’activité des internautes. Sans eux, le modèle ne tient plus. Seule la « créativité interactive » des usagers permet de réaliser tout le potentiel d’Internet10. Cette vitalité du réseau a d’ailleurs 
dans le passé permis de contre-carrer toutes les tentatives de moralisation de son contenu. Rappelons qu’en 1996, le Telecommunication act était accompagné d’une injonction de ne pas diffuser de la pornographie. 
Cette mesure a très vite été rendue inapplicable.Cependant, la fin de la neutralité du Net vient aujourd’hui mettre en difficulté cette flexibilité du système. La prise de pouvoir des FAI ne va-t-elle pas conduire à une 
hausse qualitative des applications des GAFAM et des NATU au détriment de la diversité des contenus ?
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Hyppolite Paul-Adrien, « Le business de l’IA : perspectives et enjeux pour l’économie », Pouvoirs, 2019/3 (N° 170), p. 119-130. DOI : 10.3917/pouv.170.0119. URL : https://www-cairn-info.proxy.bibliotheques.uqam.ca/revue-
pouvoirs-2019-3-page-119.htm 
Pour mieux comprendre l’économie de l’intelligence artificielle, demandons-nous quels sont les moteurs de la technologie et donc de son développement. Trois éléments clés peuvent être identifiés d’emblée : les données, 
les algorithmes (software) et les puces électroniques (hardware). Les données doivent être en quantité et de qualité suffisantes pour alimenter des algorithmes qui reposent aussi bien pour les phases d’entraînement que de 
mise en production sur des puces électroniques très performantes, capables d’effectuer des milliers d’opérations en parallèle. 7

Du point de vue d’une entreprise, la barrière défensive vis-à-vis de la concurrence est donc plutôt à rechercher du côté des données et de la puissance de calcul. Construire une simple application permettant d’identifier 
automatiquement des personnes dans des photos avec un taux de réussite satisfaisant nécessite, par exemple, d’avoir accès à quelques dizaines, voire centaines, de millions de photos, préalablement « étiquetées » de façon 
à indiquer si des personnes figurent effectivement sur chacune d’elles. Les algorithmes d’apprentissage profond (deep learning), très en vogue ces dernières années, reposent en outre sur une puissance de calcul 
considérable, ce qui a pour effet de repousser continuellement les limites technologiques des puces électroniques dédiées à l’ia. Le marché du hardware est d’ailleurs si exigeant que les tentatives chinoises de se hisser au 
niveau technologique de l’industrie américaine ont jusqu’à présent échoué. 9
Indéniablement, ces géants technologiques sont à ce jour le principal moteur de développement de l’intelligence artificielle. Ils disposent de fait d’une avance considérable sur les autres entreprises à la fois dans la recherche 
en ia et dans le déploiement de solutions. Comment expliquer cela ?
18Tout d’abord, les positions dominantes qu’ils occupent sur leurs marchés respectifs leur permettent de collecter des volumes considérables de données. Leur exploitation par des algorithmes d’apprentissage automatique 
est essentielle car elle permet d’améliorer la qualité du service, en générant de meilleures prédictions dans la recherche d’informations, de recommandations, de produits de consommation, etc. Ces améliorations attirent en 
retour davantage d’utilisateurs sur leurs plateformes. Ces derniers génèrent encore plus de données, ce qui conduit à de meilleures prédictions, et ainsi de suite. En tant qu’il permet de créer de la valeur à partir des données, 
le développement de l’ia pourrait donc renforcer le pouvoir de marché des entités qui en détiennent le plus : Google, Facebook et Amazon aux États-Unis, Baidu, Tencent et Alibaba en Chine. L’existence d’économies 
d’échelle et d’effets de réseau intrinsèques à la technologie entretient ce phénomène de concentration de la valeur dans les mains de quelques-uns. Le coût de collecte et d’étiquetage des données, le développement et 
l’entraînement des algorithmes d’apprentissage automatique, les investissements capitalistiques dans la puissance de calcul constituent autant de coûts fixes importants qu’il faut pouvoir supporter en amont, avant de 
bénéficier en aval des économies d’échelle associées au déploiement d’une ia.
18
Afin de se diversifier verticalement sur la voiture autonome et l’internet des objets, le géant américain des puces pour smartphones Qualcomm a tenté de mettre la main sur le spécialiste néerlandais des microprocesseurs 
nxp dans une transaction valorisée à plus de 40 milliards de dollars, finalement avortée en pleine guerre commerciale sino-américaine. On peut donc prévoir que les entreprises technologiques les plus puissantes vont profiter 
de l’ia pour, d’une part, renforcer leurs positions dominantes et, d’autre part, tenter de les étendre à de nouveaux segments du marché.20
De puissants facteurs de déconcentration
21Néanmoins, plusieurs éléments nous invitent à nuancer fortement l’idée d’une capture de l’intégralité de la valeur de l’ia par les géants technologiques contemporains. Tout d’abord, ces derniers sont loin de détenir toutes 
les données. De manière générale, celles-ci sont bien moins concentrées qu’on voudrait le croire, dans la mesure où elles sont le plus souvent spécifiques à chaque industrie. Google ne possède ni les données d’exploration, 
de production ou de distribution de Total, ni les données d’approvisionnement et d’assemblage des usines d’Airbus. Pour beaucoup d’entreprises, le véritable problème réside dans le fait que leurs données sont trop souvent 
inexploitables par des algorithmes d’apprentissage automatique, faute d’être suffisamment centralisées ou correctement structurées et « étiquetées ». Un véritable effort culturel et financier doit être fait au niveau des 
entreprises pour corriger cela.
22Par ailleurs, si les données sont spécifiques à chaque activité économique, les algorithmes et les puces d’ia le sont également à chaque application. Les algorithmes d’apprentissage profond les plus utilisés reposent sur des 
modèles appelés « réseaux de neurones » qui ont la particularité d’être fortement dépendants de la tâche que l’on souhaite accomplir. Les systèmes d’apprentissage ne sont donc pas interchangeables. Même dans le cas 
d’une application comme la reconnaissance d’image, un algorithme conçu pour reconnaître des chiens sera incapable de reconnaître des chats, et réciproquement. De plus, la présence éventuelle de biais dans les données 
d’entraînement limite l’utilisation des mêmes algorithmes dans plusieurs entreprises d’une industrie donnée. En effet, le recours à un algorithme d’ia entraîné sur les données d’un concurrent peut s’avérer problématique 
pour un industriel car susceptible d’introduire dans son système de production des comportements sous-optimaux dérivés d’une organisation différente. Ce problème des biais incite donc chaque entreprise à développer ses 
algorithmes à partir de ses données propres. Côté hardware, on observe également une tendance au développement de puces spécifiques à chaque application d’ia au-delà d’un certain niveau de sophistication. Tesla a, par 
exemple, récemment annoncé avoir conçu son propre processeur, plus performant pour le véhicule autonome que ceux disponibles sur le marché [5][5]Devin Coldewey, « Tesla Vaunts Creation of “The Best Chip in…. D’autres 
entreprises comme Google, Baidu et Huawei ont également choisi de ne pas dépendre des fabricants habituels pour certaines de leurs applications d’ia.

Au-delà de ces enjeux relatifs à la dispersion des données dans l’économie et à la spécificité des technologies d’apprentissage automatique, il faut reconnaître que la force de géants technologiques comme Google, Amazon et 
Microsoft en matière d’intelligence artificielle tient beaucoup à leur présence sur le marché du cloud computing (informatique en nuage). Quand bien même ils n’auront pas le monopole de l’utilisation de l’ia, leur ambition est 
de centraliser au maximum sur leurs serveurs l’entraînement et l’exécution des applications développées par les entreprises. 
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• La découvrabilité est un système qui resulte d’un ensemble de processus qui structurent et déterminent la possibilité et la 
capacité des publics de découvrir des produits en ligne diversifiés, particulièrement des produits de niche. La découvrabilité
des contenus culturels dans l’environnement numérique se réfère à la capacité d’un public ou d’une personne de les repérer 
ou de se les faire présenter sans nécessairement le chercher parmi un vaste ensemble d’autres contenus dans un univers 
caractérisé par des moteurs de recherche et systèmes de recommandation qui organisent et hiérarchisent l’abondance sur 
Internet.

• Il existe plusieurs niveaux de la découvrabilité. Le premier niveau de la découvrabilité est défini par un internaute qui trouve 
ce qu’il cherche (ou des produits similaires), un deuxième niveau est de constater la visibilité des produits pertinents par 
rapport à ce que l’on cherche (liens de concordance et de pertinence des préférences), le troisième niveau serait de se faire
recommander un produit qu’on ne connaissait pas, mais qui correspond à ce qu’on espère trouver en naviguant sur une 
plateforme. Par ailleurs, une personne qui vit au Québec ou en France devrait pouvoir avoir accès à des contenus locaux sur 
les plateformes et ces contenus devraient avoir un degré de visibilité et de recommandation au moins aussi élevé que les 
contenus d’ailleurs. 

• En tant que système, la découvrabilité est facteur de l’accès (présence), de la publicité et la prescription (visibilité) et de la 
recommandation liée au profilage et à l’exploitation algorithmique des données sur le contenu et sur les usages de 
consommation/navigation sur Internet. Fondamentalement, les plateformes structurent les processus de découverte des 
contenus culturels accessibles au public et susceptibles d’être « consommés » en ligne et les défis sont grands quant à leur 
capacité de répondre aux besoins de découverte des publics. Ce système de découvrabilité liant les plateformes numériques 
et les publics peut être la source de barrières à la découvrabilité qui constituent autant de chantiers pour élaborer des 
réponses techniques, industrielles ou institutionnelles. La découvrabilité s’active par des mesures d’activation de la 
découvrabilité visant à éliminer les barrières fonctionnelles (résolution de problèmes techniques et d’organisation industrielle) 
et les barrières structurelles (modification des structures en place par la régulation des plateformes ou des mesures 
réglementaires) à la découvrabilité.

• Cette découvrabilité devient diversité lorsque les utilisateurs et les plateformes (ou moteurs de recherche) ne 
demandent/offrent pas de produits homogènes. Dans le contexte de la protection et de la promotion de la diversité des 
expressions culturelles dans l’environnement numérique, il nous apparaît essentiel d’assurer la découvrabilité des contenus 
locaux et d’en favoriser le rayonnement par l’exportation. Il ne s’agit pas de limiter l’offre d’ailleurs (que qui équivaudrait à du 
protectionnisme), mais de s’assurer de la présence, de la visibilité et de la recommandation des produits culturels diversifiés 
en vue d’assurer la diversité des expressions culturelles et leur rayonnement dans l’offre des plateformes numériques 
mondialisées.



Identification adéquate et opérationnelle des produits
S : s’assurer que les plateformes les utilisent en assurant la traçabilité et la mesure des flux
F : s’assurer que les identifiants sont adéquats et utilisés

Standards et normes techniques mondiaux
S : Standards web et normes secteurs. Il faut connaître — voire influer sur ces processus de normalisation et de standardisation des industries mondiales. 
Ces normes évoluent vite ce qui rend la participation à ces forums d’autant plus importante.
F : les acteurs ne sont pas à niveau en ce qui concerne les normes établies et évolutives en matière de structuration du web. Arrimage des métadonnées et 
des logiques et standards techniques (DDEX, ONIX).

Enrichissement des métadonnées
S : les plateformes ont besoin de produits bien documentés
F : développer des pratiques en s’assurant qu’il n’y a pas d’erreurs et que les informations soient complètes, notamment pour la reconnaissance vocale.

Algorithmes
S : Ils ne sont pas neutres et devraient intégrer une approche sensible aux industries créatives et culturelles locales.
F : Incompréhension des utilisateurs et des industries du fonctionnement opaque des algorithmes et de leurs impacts.

Exploitation des données personnelles = Concentration des revenus
S : La plateforme est capable d’extraire, de colliger et de contrôler d’immenses masses de données. Les données constituent l’avantage concurrentiel des 
PNEL dans la production de nouveaux contenus.
F : Manque de partage et d’organisation structurée des données sur les produits culturels locaux. 

Les différents modèles d’affaires (Wells); les choix et les pratiques des acteurs (ACEI), l’effritement de l’offre locale et dilution des modes de financement…

Comme le suggèrent McKelvey et Hunt (2019, p 9), « La gouvernance par algorithme peut masquer la politique culturelle en tant que décision technique. 
Des décisions apparemment techniques peuvent avoir d’importantes répercussions sur les résultats des politiques, surtout si leur conception ne tient pas 
activement compte de l’iniquité systémique dans le statu quo. »



produit culturel Québécois ? C’est quoi?

• Quelques « petits » problèmes comparer des industries convergentes mais différentes

comparer des modèles convergents mais différents

• Le défi est de créer un portrait de cette complexité tout en établissant un cadre général pour 
construire une base de données…



La seconde démarche : mise en place une captation quotidienne et 
automatisée sur la plateforme Netflix. A chaque jour, une interrogation sur 
la plateforme a été effectuée et les résultats ont été codés manuellement. 

Les résultats de la collecte automatisée quotidienne sont les suivants : du 
13 août au 5 octobre 2018, seulement 4 films (Incendies, Bon cop bad cop, 
Gaz Bar Blues, Starbuck) et 5 séries québécoises (La théorie du K.O., Série 
Noire, Nouvelle adresse, Le Clan, Vertige) ont été accessibles aux abonnés 
canadiens sur la plateforme Netflix. Ces films et séries ont été les mêmes du 
début à la fin, pas de retraits ni d’ajouts dans le catalogue de films 
québécois sur Netflix.

La première collecte a consisté à 
interroger les plateformes Netflix, 
Itunes et YouTube avec la liste des 
29 films québécois produits en 2016.
Cette démarche a permis de 
constater qu’aucun film québécois 
de 2016 ne se retrouve sur Netflix. 
Sur Itunes, 18 films étaient présents. 
Sur la plateforme payante de 
YouTube, 19 films québécois de la 
liste étaient présents. 
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Objectif: une base de
données mobilisables à
partir d’une interface web.
Importance d’avoir une
méthodologie commune qui
donne un portrait général et
global tout en permettant
• des recherches plus ciblées

(secteurs, plateformes)
• des explorations (ex: test

d’impact de l’amélioration
des métadonnées sur un
produits, un changement
réglementaire, …)

• des comparaisons
internationales, notamment
Belgique et France, Espagne.



Une exploration réussie
• PVR dans trois secteurs
• PVR dans le monde

• Développements
• ACEI
• CRTC
• Coopération internationale (France, Espagne, Belgique)
• CRSH
• MITACS
• MCC-MRI
• Wallonie-Québec CEFIR-CEIM
• Publications
• Partenariats


